
 
 

Frais de déficience - Bureau d'assurance du Canada  
Frais pour erreurs non corrigées  

Plan statistique 
  

Taux imputable aux erreurs non 
corrigées (par transaction) 

Fichier de renseignements de production 
automobile 

              0,06 $ 

 
Frais de correction dʹerreurs   
 

Plan statistique    Frais de correction 
   (par transaction) 

Fichier de renseignements de production 
automobile 

0,16 $ 

 
Frais de NIV/NPC/NIT (numéro d'identification du véhicule/numéro de permis de 
conduite/numéro d'identification du titulaire)  
 
Ces frais sont calculés au niveau du contrat/véhicule pour le mois au cours duquel le BAC a reçu 
les données. S'il y a plusieurs transactions applicables au contrat/véhicule à l'intérieur d'un mois 
donné, les frais d'erreur à l'égard du NIV/NIT ne sont imputés que pour une seule transaction et 
les frais d'erreur de NPC ne sont également facturés que pour une seule transaction relative au 
contrat/véhicule. La dernière transaction reçue au cours du mois sert à déterminer la validité des 
NIV/NIT/NPC et si les frais s'appliquent ou non. 
 
Lorsqu'une transaction contient une erreur de NIV/NIT et une erreur de NPC, deux types de 
frais d'erreur s'appliquent. 
 
Si les sociétés ne corrigent pas les renseignements dans leurs propres systèmes, elles sont 
assujetties aux mêmes frais chaque mois pour lequel la transaction à l'égard du 
NIV/NIT/NPC est déclarée incorrectement. Le BAC fournit chaque mois aux sociétés les 
listes d'erreurs de NIV/NIT/NPC.  
Le tableau ci-dessous illustre les frais applicables aux erreurs de NIV/NIT/NPC. 
 

Type d'erreur  Frais d'erreur Exemption 
NIV / NIT 0,75 $ Les frais ne s'appliquent pas si le taux d'exactitude 

des NIV/NIT dans un mois civil donné est de 97 % 
ou plus. 

NPC 0,75 $ Les frais ne s'appliquent pas si le taux d'exactitude 
des NPC dans un mois civil donné est de 99 % ou 
plus. 

 
Les frais d'erreurs de NIV/NIT/NCP sont plafonnés à 1 000 $ par société par mois. 
 


